
15 – Approbation de l’exercice du droit à la formation des élus 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2123-12, L.2123-13 et 
L.2123-14 relatifs au droit à la formation des élus municipaux, 
 
Considérant que les membres du Conseil Municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions, 
 
Considérant qu’une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat 
pour les élus ayant reçu une délégation, 
 
Considérant que dans les trois mois suivant le renouvellement du Conseil Municipal, l’assemblée 
délibérante statue sur l’exercice du droit à la formation de ses membres, en déterminant les orientations et 
les crédits ouverts à ce titre, 
 
Considérant que sont pris en charge par la collectivité, à la condition que l’organisme dispensateur soit 
agréé par le ministre de l’Intérieur : 

• d’une part, le remboursement des frais d’enseignement, de déplacement et de séjour liés aux 
actions de formation, 

• d’autre part, sur demande, la compensation des pertes éventuelles de revenus subies par les élus, 
 

Considérant, par ailleurs qu’un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
collectivité doit être annexé au compte administratif et donne lieu à un débat annuel, 
 
Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du 
montant total des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la collectivité et que le 
montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20% du même montant, 
 
Considérant que conformément à l'article L.2123-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
chaque élu ne peut bénéficier que de 24 jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que soit le 
nombre de mandats qu'il détient, 
 
Considérant que les formations suivies doivent être dispensées par des organismes agréés par l’État, 
notamment par le Conseil National de la Formation des Élus Locaux (CNFEL), 
 
Considérant que les actions de formation doivent être en lien avec les compétences de la collectivité ou 
l’exercice du mandat électif et devront notamment concerner l’un des thèmes suivants : 
 

• statut de l’élu local, 

• finances et budget des collectivités territoriales, 

• droit et procédures administratives, 

• développement durable et transition écologique, 

• développement économique et emploi, 

• prévention, sécurité et tranquillité publique, 
 

Délibère 
 

Article 1 
Approuve les modalités d’exercice du droit à la formation des élus municipaux conformément aux 
dispositions des articles L.2123-12, L.2123-13 et L.2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriales 
telles que décrites ci-dessus. 
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Article 2  
Approuve les orientations générales et thématiques données à la formation des élus telles que présentées 
ci-dessus. 
 
Article 3  
Précise que les dépenses afférentes à la formation des élus seront imputées chaque année au budget, 
dans la limite des crédits inscrits. 
 
Article 4 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa transmission en Préfecture et de sa publication, d'un recours contentieux 
auprès du Tribunal administratif de Melun. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr 

Délibération affichée le : 
Délibération adoptée par : 
45 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
00 ne prenant pas part au vote 

 

Pour extrait conforme, 
Le Maire 

 
Romain MARIA 

 

 

Le Secrétaire de séance 
 

 
 

 

Olivier CAPITANIO 
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Département du Val de Marne 
 

 
Nombre de Membres   
 
Composant le Conseil Municipal  : 45 
En exercice  : 45 
Présents à la séance  
Ou représentés  : 45 

République Française 
Liberté-Egalité-Fraternité 

MAIRIE DE MAISONS-ALFORT 
---------- 

EXTRAIT 
Du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

 

 
 

SESSION ORDINAIRE 
 

L'an deux mille vingt-six, le mardi 7 avril à 19 heures, les Membres composant le Conseil Municipal 
se sont réunis sous la présidence de Monsieur Romain MARIA, Maire, pour la tenue de la séance 
ordinaire publique qui s'est déroulée en Mairie, à laquelle ils ont été convoqués par courriel le  
1er avril 2026, conformément à l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents : 
M. MARIA, Maire,  
M. CAPITANIO, Mme PEREZ, M. BARNOYER, Mme HARDY, M. CHAULIEU, Mme BÉYO,  
M. BORDIER, Mme YVENAT, M. SIMEONI, Mme FRANCKHAUSER 
Adjoints au Maire 
M. SAMBA, Mme CHAPTAL, M. HUGON, M. AVISSE, Mme NGUYEN, MM. DAB, FRESSE, 
FRANCINI, Mme ROBLOT, MM. TONNELIER, MOTTEAU, Mmes FORTIN, LEMOINE, 
DOUIS, MOUTAT, M. DELEUSE, Mme CUSSAC, MM. MAROUF, RISCH, Mme CHARLES, 
M. CHARRIER, Mme PHILIPONET, M. TENDIL, Mmes LEYDIER, PAUL, LATOUR, 
PANASSAC, JADLA, MM. COGNET, POHU, MANGIN, PAGÈS, Mme ALTUN 
Conseillers Municipaux 

 
Absents représentés : 
conformément à l'article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Mme DELESSARD ayant donné mandat à M. BARNOYER 

 
Les Membres présents formant la majorité des Conseillers en exercice peuvent délibérer 
valablement en exécution de l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité de 
l'article L.2121-15 du Code précité à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil Municipal 
pour la présente session. 
 
M. CAPITANIO ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu'il accepte. 

 
Ces formalités remplies la séance du Conseil Municipal a commencé à 19 heures. 
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